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PIECE N° 1 :
 AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT








APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT 

N°______/AOIO/CIPM-AS/PAD/2025 DU___________ 
 RELATIF À L’IMPLEMENTATION D’UN SYSTEME DE MANAGEMENT DES RISQUES (SMR) AU PORT AUTONOME DE DOUALA SELON LA NORME ISO 31000 VS 2018 
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	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
----------

	PORT AUTONOME DE DOUALA
----------
	
	PORT AUTHORITY OF DOUALA
----------

	COMMISSION INTERNE DE 
PASSATION DES MARCHES DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES
----------
	
	INTERNAL TENDER BOARD OF SUPPLY AND SERVICES CONTRACTS
----------




	APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°_____/AOIO/CIPM-AS/PAD/2025 DU_________
 RELATIF À L’IMPLEMENTATION D’UN SYSTEME DE MANAGEMENT DES RISQUES AU PORT AUTONOME DE DOUALA SELON LA NORME ISO 31000 VERSION 2018. 

	OPEN INTERNATIONAL INVITATION TO TENDER N°_____/OIIT/PAD/ITB-SSC/2025 OF ________ RELATED TO THE IMPLEMENTATION OF A RISK MANAGEMENT SYSTEM AT THE PORT AUTHORITY OF DOUALA IN ACCORDANCE WITH THE ISO 31000 STANDARD, VERSION 2018.

	1. Objet
Le Directeur Général du Port Autonome de Douala, Maitre d’Ouvrage, lance un Appel d’Offres International Ouvert pour l’implémentation d’un Système de Management des Risques (SMR) au Port Autonome de Douala selon la norme ISO 31000 Version 2018.

	1. Purpose
The General Manager of the Port Authority of Douala, Contracting Authority, hereby launches an Open International Invitation to Tender for the implementation of a Risk Management System (RMS) at the Port Authority of Douala in accordance with the ISO 31000 standard, 2018 Version.

	
1. CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les prestations, objet de la présente mission seront réalisées selon les phases suivantes :  

· Diagnostic de la situation actuelle et élaboration d’une méthode et technique d’implémentation du SMR au PAD ;

· Procéder aux différentes formations (formation des acteurs sur les lignes directrices de la norme Iso 31000 v 2018 et la formation certifiantes des Auditeurs internes) ;
· Implémenter la mise en œuvre du SMR et effectuer la sensibilisation de l’ensemble du personnel. 

Les détails sont contenus dans les Termes de Référence (pièce 4). 

	
2. SCOPE 0F SERVICES:
The service to be executed shall be done according to the following phases: 

· Diagnosis of the current situation and development of a method and technique for the implementation of a Risk Management System (RMS) at PAD; 

· Carry out the various training courses (training of actors on the guidelines of the ISO 31000 v 2018 standard and the certification training of internal auditors); 

· The implementation of the RMS and raise awareness among all staff.


Details are given in the Terms of reference (exhibit 4).

	3. PARTICIPATION ET ORIGINE
La participation au présent Appel d’Offres International Ouvert est réservée aux Cabinets nationaux et internationaux spécialisés dans l’implémentation du Système de Management des Risques (SMR) basé sur la Norme ISO 31000 Version 2018.

	3. PARTICIPATION AND ORIGIN
Participation in this Open International Invitation to Tender is reserved to national and international firms specialized in the implementation of Risk Management Systems (RMS) based on the ISO 31000 Standard, 2018 Version.

	4. FINANCEMENT ET COUT PREVISIONNEL
Les prestations objet du présent Appel d’Offres, sont financées par le Budget du PAD, Exercices 2025 et suivant, la tâche budgétaire n° 3302062. 
Le montant prévisionnel du projet est de soixante-neuf millions cent soixante-cinq mille (69 165 000) FCFA Toutes Taxes Comprises.

	4. FINANCING AND ESTIMATED COAST
The services covered by this Invitation to Tender are financed by the PAD budget for the 2025 financial year and subsequent year, budget task n° 3302062. 
The estimated cost of the project is sixty-nine million one hundred and sixty-five thousand (69 165 000) FCFA All taxes included.


	5. CONSULTATION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables, à la Direction des Affaires Générales / Division des Marchés Publics/PAD sis dans l’enceinte de l’ex Direction Technique, BP 4020 Douala, Tél. 233.42.01.33 / 233.43.55.00 – Fax 233.42.67.97, dès publication du présent avis.

	5. CONSULTATION 0F TENDER FILE

The file may be consulted during working hours at the Directorate of General Affairs of PAD / Division of Public Contracts located within the premises of the PAD Technical Directorate P.O Box 4020, telephone 33 42 01 33 /3342 73 22; FAX: 233 42 67 97 as soon as this notice is published.

	
6. ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Le dossier peut être obtenu à la Division des Marchés Publics du PAD, Service de la Préparation des Marchés, sise au Bâtiment situé en face de l’ex Direction Technique du PAD dès publication du présent avis, contre présentation d’un reçu de versement d’une somme non remboursable de quatre-vingt mille (80.000) francs CFA dans le compte n° 33598860001-94 intitulé “Compte Spécial CAS-ARMP’’ ouvert dans toutes les Agences BICEC.

	
6. ACQUISITION 0F TENDER FILE
Tender files may be obtained in the Division of Public Contract, Preparation Service of the Port Authority of Douala, located in front of the premises the Technical Directorate, as soon as this notice is published, upon presentation of a cash deposit receipt testifying the payment of a non-refundable sum of FCFA eighty thousand (80,000) in CAS- ARMP ACCOUNT N° 33598860001-94 opened in all BICEC Agencies.


	7. REMISE DES OFFRES

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Division des Marchés Publics du PAD, sis dans l’enceinte de l’ex Direction Technique du PAD, au plus tard le ______________ à 12 heures et devra porter la mention :

APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°_____/AOIO/CIPM-AS/PAD/2025 DU_________
RELATIF À L’IMPLEMENTATION D’UN SYSTEME DE MANAGEMENT DES RISQUES AU PORT AUTONOME DE DOUALA SELON LA NORME ISO 31000 VERSION 2018
 « à n'ouvrir qu'en séance de dépouillement».
	7. SUSMISSION OF OFFERS 

Each bid drafted in English or French presented in seven (07) copies including one (01) original and six (06) copies marked as such, in sealed envelopes should be deposited at the Division of Public Contracts of PAD latest the _______________, at 12 am. They should bear the following indications:


OPEN INTERNATIONAL INVITATION TO TENDER N°_____/OIIT/PAD/ITB-SSC/2025 OF ________ RELATED TO THE IMPLEMENTATION OF A RISK MANAGEMENT SYSTEM AT THE PORT AUTHORITY OF DOUALA IN ACCORDANCE WITH THE ISO 31000 STANDARD, VERSION 2018. 

“To be opened only during the tender review session”.

	8. CAUTION DE SOUMMISSION

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par un établissement bancaire de premier ordre ou un une compagnie d’assurances agréée par le Ministère en charge des Finances et figurant sur la liste constituant la pièce 08 du DAO, d’un montant d’un million trois cent quatre-vingt-trois mille trois cent (1.383.300) FCFA. Cette caution doit être valable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres et accompagné du récépissé de consignation de la CDEC.
	8.BID BOND

Each bidder shall enclose to his administrative documents a bid bond (in conformity with the model attached) issued by a Bank or Financial   Institution authorized by the Ministry in charge of Finance and appearing on the list constituting Exhibit 08 of the Bidding documents, with an amount of one million three hundred and eighty-three thousand three hundred (1.383.300) FCFA. This deposit must be valid for thirty (30) days beyond the deadline of validity of the offers and accompanied by the CDEC deposit receipt.


	
9. RECEVABILITÉ DES OFFRES
Les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. De façon spécifique, l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurances  agréée par le Ministère chargé des Finances et accompagné du récépissé de consignation de la CDEC entrainera automatiquement le rejet de l’offre.
	
9. ADMISSIBILY 0F BIDS
The required administrative documents must imperatively be presented as originals, or certified copies by the competent services, in accordance with the provisions of the Special Regulations of Invitations to tender, within the last three months, otherwise they shall be rejected. 
They should not be less than three (03) months old by the date of submission of bids, or should have been issued after the date of signature of this tender notice.  
Any offer that does not comply with the requirements of this notice and the Tender file will be declared non-responsive. In particular, the absence of a bid bond issued by a first-rate financial institution approved by the Ministry in charge of Finances and accompanied by the CDEC deposit receipt will automatically result in the rejection of the offer.

	10. OUVERTURE DES OFFRES

L’ouverture des plis se fera en deux (02) temps.
L’ouverture des offres administratives et techniques, aura lieu le ………………………………… à 13 heures à la Division des Marchés, par la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services du PAD, siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de leurs offres.
L’ouverture des offres financières s’effectuera pour les soumissionnaires qualifiés aux étapes de la vérification des pièces administratives et de l’évaluation des offres techniques. 

	10. OPENING OF BIDS

The opening of bids shall be done twice.
The administrative and technical documents will be open at the conferences hall of the Division of Public Contracts on …………………………… at 1 pm, by the Internal Tenders Board of Supply and Services Contracts of PAD, sitting in the presence of bidders or their dully mandated representatives having a mastery of the file.
Financial offers will be opened for qualified tenderers during the verification of administrative documents and the evaluation of technical offers.

	11. DELAI D’EXECUTION  
Le délai maximum d’exécution est de dix-huit (18) mois à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.
	11. EXECUTION DATE LINE
The deadline provided is eighteen (18) months, from the date of notification to start the execution of the contract.

	12. CRITERES D’EVALUATION
12.1 -Critères Eliminatoires :
Les principaux critères éliminatoires sont :
· Absence de la caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivré par la CDEC;
· Absence ou non-conformité des pièces Administratives après le délai de 48 h;
· Fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique ;
· Absence de certificat ISO 31000 version 2018 pour le chef de mission en cours de validité (Certifié en ISO 31000 IRCA/PECB Lead Risk Implementor) ;
· Présence des informations financières dans le dossier administratif ou l’offre technique ;
· Absence ou omission d’un prix unitaire quantifié dans le bordereau des prix unitaires et/ou dans le devis quantitatif et estimatif ;
· Absence de l’engagement sur l’honneur de n’avoir pas d’antécédent dans l’exécution des marchés publics (mauvaise exécution, exécution partielle ou abandon) 
· Absence du fichier numérique des offres dans l’offre financière ;
· Note technique inférieure à 80 points sur 100.

	12.EVALUATION CRITERIA
12.1-Eliminatory criterias
The main eliminatory criterias are:
-   Absence of the bid bond accompanied by the deposit receipt issued by the CDEC

· Absence or non-conformity of Administrative documents after the 48-hour deadline;
· False declaration, falsified or non-authentic document;
· Absence of a valid ISO 31000 version 2018 certificate for the mission manager (Certified in ISO 31000 IRCA/PECB Lead Risk Implementer);
· Presence of financial information in the administrative file or technical bid;
· Absence or omission in the quantitative and/or in the estimative price schedule;
· Absence of an honorable pledge not to have previous record in the execution of public contracts (poor execution, partial performance or abandonment);
· Absence of the soft copy of the bid in the financial offer;
· Technical note less than 80 marks on 100.

	 12.2 Critères Essentiels 
L’évaluation des offres ne se fera par points et selon le cadre de notation suivant :


	CRITERES 
	NOTE

	Présentation  du dossier  
	02 pts

	Références du soumissionnaire 
	40 pts

	Qualifications et expérience  du personnel clé 
	43 pts

	Méthodologie, Organisation et Planning
	15 pts

	TOTAL
	100



	 12.2-Essential criteria
The evaluation of offers will be done by points and according to the following rating framework:

	CRITERIA
	NOTE

	presentation of offer
	02 marks

	References of the bidder 
	40 marks

	Qualifications and competencies of the staff 
	43 marks

	Methodology, organization and planning  
	15 marks

	TOTAL
	1. 




	
12.3 -Evaluation des offres financières

L’évaluation des offres financières portera sur les vérifications et corrections, ensuite la formule utilisée pour établir les scores financiers suivants :
NF=100 x (Cout de la proposition financière la moins disante / Cout de la proposition financière considérée)

NF étant la note financière. 
Seuls les candidats qui auront totalisé, à l’issue de l’évaluation, une note technique au moins égale à quatre-vingt (80) points sur cent (100), seront retenus pour l’évaluation financière.
	
12.3- Financial Evaluation

Evaluation of financial offers covers the checks and corrections, then the formula used to establish the financial records is:
          
NF = 100 x (Cost of the lowest financial proposal / Cost of the financial proposal considered)


NF is the finance score.
Only candidates who have totaled at the end of the evaluation, a technical note at least eighty marks (80/100) will quality for the financial evaluation.

	
13.ATTRIBUTION DU MARCHÉ
Le marché sera attribué au soumissionnaire dont la note globale est la plus élevée et classée la mieux disante.
La Note Globale (NG) d’une proposition sera obtenue par pondération de la Note Technique (NT) et de la Note Financière (NF) selon la formule suivante :
NG= (NT x 80%) + (NF x 20%)

	
13. AWARD OF THE CONTRACT 
The contract will be awarded to the bidder with the highest overall score and highest ranked. 

The Global Score (NG) of a proposal will be obtained by weighting the Technical Score (NT) and the Financial Score (NF) according to the following formula:
NG = (NT x 80%) + (NF x 20%)


	
14. DURÉE DE VALIDITÉ DES OFFRES
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant cent vingt (120) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

	
14. VALIDITY OF BID
Bidders are bound by the tenders for a period of one hundred and twenty (120) days from the deadline for the submission of offers.


	
15. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Les renseignements complémentaires concernant le présent dossier d’appel d’offres peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Cellule de la Qualité et de la Normalisation du PAD, sis dans l’enceinte de l’ex Direction Technique du PAD du PAD. B.P 4020 Douala, Tél : +(237) 233 42 01 33, Email : pad@pad.com
	
15. ADDITIONNAL INFORMATION
Complementary information may be obtained during working hours at the Management Unit for Quality and Standards of the PAD, situated at the same place as the Old Technical Directorate.
P.O Box 4020, Telephone +(237)233 42 01 33, Email : pad@pad.com

	
16. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION
Pour tout acte de corruption, bien vouloir saisir la cellule anti-corruption mise en place suivant la décision N° 1357-21/DG/PAD du 12 Juillet 2021. Contacts : TEL : (+237) 233.42.01.33 FAX : (+237) 233.42.67.97 Email : cellule.anti-corruption@pad.cm
 
	
16. FIGHT AGAINST CORRUPTION
To report any corrupt practices, please call or send a message to the anti-corruption cell set up by the decision  N° 1357-21/DG/PAD du 12 July 2021 at the following numbers: TEL : (+237) 233.42.01.33 FAX : (+237) 233.42.67.97 Email : cellule.anti-corruption@pad.cm


	
                                                                                  Fait à Douala, Le ________________
                                                                           LE DIRECTEUR GÉNÉRAL,
	     
COPIE :

	· ARMP

	· Président CIPM-AS/PAD

	· Affichage
· Chrono / archives
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1- OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 
Le présent Appel d’Offres International Ouvert a pour objet la fourniture et l’implémentation d’un Système de Management des Risques (SMR) au Port Autonome de Douala selon la norme ISO 31000 version 2018.

2- CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les prestations objet de la présente mission seront réalisées selon les phases suivantes :  

· Diagnostic de la situation actuelle et élaboration d’une méthode et technique d’implémentation du SMR au PAD ;

· Procéder aux différentes formations (formation des acteurs sur les lignes directrices de la norme Iso 31000 v 2018 et la formation certifiantes des Auditeurs internes) ;
· Implémenter la mise en œuvre du SMR et effectuer la sensibilisation de l’ensemble du personnel. 


La mission se déroule en plusieurs phases dont le détail est contenu dans la pièce N° 4 Termes de Référence.
 
3- PARTICIPATION ET ORIGINE  

La participation au présent Appel d’Offres International Ouvert est réservée aux Cabinets nationaux et internationaux spécialisés dans la fourniture et l’implémentation d’un Système de Management des Risques (SMR) au Port Autonome de Douala selon la norme ISO 31000 version 2018.

4- FINANCEMENT ET COÛT PRÉVISIONNEL

Les prestations objet du présent Appel d’Offres sont financées par le Budget du PAD, Exercices 2025 et suivant, tâche n° 3302062, ligne budgétaire n° 6324130.
Le montant prévisionnel du projet est de 69 165 000 TTC FCFA.

5- CONSULTATION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables, à la Direction des Affaires Générales / Division des Marchés Publics située sis dans l’enceinte de l’ex Direction Technique du PAD, BP 4020 Douala, Tél. 233.42.01.33 / 233.43.55.00 – Fax 233.42.67.97, dès publication d’Avis d’Appel d’Offres.
   
6- PRESENTATION ET CONSTITUTION DES OFFRES
	
Le candidat est tenu de présenter une offre conforme aux conditions techniques du Dossier d’Appel d’Offres ainsi que le fichier numérique desdites offres dans une clé USB. Le fichier numérique est une pièce de l’offre financière (format Excel). 
Les propositions seront présentées respectivement dans trois (03) enveloppes fermées et scellées, comprenant :

· Le dossier administratif ;
· L’offre technique ;
· L’offre financière.

Ces documents produits en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies seront placés dans des enveloppes distinctes fermées et scellées portant respectivement les mentions ci-après :

ENVELOPPE  « A » : DOSSIER ADMINISTRATIF
ENVELOPPE  « B » : OFFRE TECHNIQUE
ENVELOPPE  « C » : OFFRE FINANCIERE

Chacune de ces enveloppes portera également la mention suivante :

APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°_____/AOIO/CIPM-AS/PAD/2025 DU________
RELATIF À L’IMPLEMENTATION D’UN SYSTEME DE MANAGEMENT DES RISQUES (SMR) AU PORT AUTONOME DE DOUALA SELON LA NORME ISO 31000 VS 2018

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement».
 
   6.1  -DOCUMENTS CONSTITUTIFS DES OFFRES  

          ENVELOPPE  « A » : DOSSIER ADMINISTRATIF
            
L’Enveloppe « A » contiendra les documents suivants numérotés et placés dans l’ordre indiqué ci-après :
	N°
	DESIGNATION
	OPERATION A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	A.I
	Une déclaration d'intention de soumissionner faisant connaître ses noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, puis s'il s'agit d'une société, la raison sociale.
	Modèle figurant au dossier d’Appel d’Offres dûment complété.
	Date, signature, timbre et tampon du soumissionnaire 

	A.II
	Une procuration éventuelle 
	Au cas où des procurations seraient nécessaires, elles seront établies conformément aux lois et règlements en vigueur.
	La procuration doit être légalisée et préciser le périmètre couvert de façon exhaustive attendue.

	A.III
	Un accord de groupement le cas échéant de type notarié, déclinant la forme de groupement, le mandataire désigné, l’étendue de ses pouvoirs de signature et faisant ressortir l’apport en personnel technique de chacun des partenaires dans l’exécution de ladite lettre-commande.
	
	Accord de groupement notarié 

	A.IV
	Une attestation de Non-Faillite délivrée par l’Autorité compétente du lieu où se trouve installé le siège de l’Entreprise (Original) ou tout document tenant lieu. 
	
	Elle doit être datée de moins de trois (03) mois avant la date limite de dépôt des dossiers.

	A.V
	Une attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque  de premier ordre agréée par le Ministère des Finances du Cameroun (MINFI).
	
	

	A.VI
	La caution de soumission d’un montant de 1.383.300 FCFA (Un million trois cent quatre-vingt-trois mille trois cent) dont le délai de validité doit excéder de 30 jours  celui de l’offre
	
	Délivrée par un organisme financier agréé par le MINFI et autorisé à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, accompagnée du récépissé de la CDEC

	A.VII
	Le reçu d’achat du dossier d’Appel d’Offres d’un montant non remboursable de 80 000 FCFA, payable au compte « CAS-ARMP» n° 33598860 001 – 94 ouvert dans toutes les agences BICEC du Cameroun.
	
	

	A. VIII
	Une attestation de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant le versement à la caisse des sommes redevables, datant de moins de trois mois. (Original)
	
	

	A.IX
	Une Attestation de Non–Redevance (Original).
	
	

	A.X
	Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) au Cameroun
	
	

	A.XI
	Un engagement sur l’honneur de n’avoir pas d’antécédent dans l’exécution des marchés publics (mauvaise exécution, exécution partielle ou abandon) au Cameroun
	
	

	N.B : Toutes les pièces administratives doivent dater de moins de trois (03) mois, et fournies en pièces originales ou copies certifiées par les structures émettrices. Seuls les cabinets installés au Cameroun devront produire les pièces A.VIII et A.IX



En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les pièces 6 et 7 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

ENVELOPPE « B » : OFFRE TECHNIQUE
L’enveloppe « B » contiendra les documents numérotés et placés dans l’ordre indiqué ci-après :

	N°
	DOCUMENT APPELATION
	AUTHENTIFICATION

	B.I
	Références du Cabinet dans les missions similaires. 
	Joindre : 
- copies 1ère et dernière page des contrats et PV de recette ou attestation de bonne fin. 

	B.II
	Composition et qualification du personnel clé :
- un chef de mission

- un membre de l’équipe
	Joindre photocopies des diplômes d’enseignement supérieur du personnel clé, leur certificat d’auditeur tierce partie en cours de validité et les Curriculum Vitae datés et signés suivant modèle du DAO.

	B.III
	Un descriptif de la méthodologie et le planning d’exécution proposés pour accomplir la mission  
	 

	B.IV
	Une description détaillée de la méthode, de la dotation en personnel et du suivi envisagés pour la formation.
	




ENVELOPPE « C » : OFFRE FINANCIERE
L’enveloppe « C » contiendra les documents placés dans l’ordre indiqué ci-après : 

	N°
	DOCUMENT D’APPELATION
	OPERATION A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	C.I
	La soumission conforme au modèle
	Modèle figurant au dossier d’Appel d’Offres dûment complété avec indication du montant de la proposition et du délai d’exécution
	Timbre, date, signature et cachet du soumissionnaire à la fin du document.

	C.II
	Bordereau des prix unitaires
	Document à remplir
	Document paraphé et signé à la dernière page

	C.III
	Devis quantitatif et estimatif
	Document à remplir
	Document paraphé et signé à la dernière page

	C.IV
	Fichier numérique des offres
	
	Clé USB 



7-  REMISE ET RECEVABILITE DES OFFRES 
Les enveloppes « A », « B » et « C » seront fermées, scellées et placées dans un pli fermé et scellé, portant le libellé suivant :

APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°_____/AOIO/CIPM-AS/PAD/2025 DU________
RELATIF A L’IMPLEMENTATION D’UN SYSTEME DE MANAGEMENT DES RISQUES (SMR) AU PORT AUTONOME DE DOUALA SELON LA NORME ISO 31000 VS 2018
« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

Ce pli devra être remis avant la date et l’heure limites de remise des plis au lieu indiqué dans l’Avis d’Appel d’Offres.
Les pièces administratives requises devront, sous peine de rejet, être impérativement produites en originaux ou copies certifiées datant de moins de dix-huit (18) mois.

8- OUVERTURE DES OFFRES :
L’ouverture des plis se fera en deux (02) temps et aura lieu au Port Autonome de Douala aux lieux, date et heure, selon les conditions indiquées dans l’Avis d’appel d’Offres.

9- VALIDITE DES OFFRES :
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

     10- EVALUATION DES OFFRES ET ATTRIBUTION
10. a- Critères éliminatoires :
Les principaux critères éliminatoires sont :
· Absence de la caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivré par la CDEC;
· Absence ou non-conformité des pièces Administratives après le délai de 48 h;
· Fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique ;
· Absence de certificat ISO 31000 version 2018 pour le chef de mission en cours de validité (Certifié en ISO 31000 IRCA/PECB Lead Risk Implementor) ;
· Présence des informations financières dans le dossier administratif ou l’offre technique ;
· Absence ou omission d’un prix unitaire quantifié dans le bordereau des prix unitaires et/ou dans le devis quantitatif et estimatif ;
· Absence de l’engagement sur l’honneur de n’avoir pas d’antécédent dans l’exécution des marchés publics (mauvaise exécution, exécution partielle ou abandon) 
· Absence du fichier numérique des offres dans l’offre financière ;
· Note technique inférieure à 80 points sur 100

10. b- Critères essentiels : 
L’évaluation de l’offre technique portera sur les critères essentiels énoncés ci-après et se fera par notation arithmétique.
· Présentation générale de l’offre		              02 points ;
· Références du Cabinet					   40 points ;
· Qualifications et expérience du personnel clé	              43 points ;
· Méthodologie, organisation et planning                        15 points.	                                     
Après avoir établi que les propositions financières sont complètes et dépourvues d’erreurs de calculs, la proposition financière la moins disante recevra une note financière (NF) de 100 points.
Pour le calcul des autres notes financières, la formule suivante sera utilisée :
NF=100 x Cout de la proposition financière la moins disante
Cout de la proposition financière considérée

La Note Globale (NG) d’une proposition sera obtenue par pondération de la Note Technique (NT) et de la Note Financière (NF) selon la formule suivante :
NG= (NTx80%) + (NFx20%)
La proposition ayant obtenu la note globale la plus élevée est classée la « mieux disante». Les autres propositions sont classées suivant l’ordre décroissant des notes.

La lettre-commande sera attribuée au soumissionnaire présentant une offre évaluée la mieux disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères essentiels et éliminatoires.

11-DELAI D’EXECUTION :
Le délai d’exécution des prestations est de dix-huit (18) mois y compris la période de validations des livrables.

12-GRILLE D’EVALUATION
Les dossiers reçus seront évalués selon la grille d’évaluation ci-après :

	N°
	CRITERES
	POINTS MAX

	1
	1- PRESENTATION DU DOSSIER
· reliure :                                                                                       0,5 pt
· Bonne lisibilité des documents :                                                   0,5 pt
· Agencement selon l’ordre avec intercalaire couleur :                0,5 pt
· pagination :                                                                                 0,5 pt
	02 points

	
2
	2- REFERENCES DU CABINET 

	40 points

	
	Nombre de références du cabinet dans des missions relatives à l’implémentation du SMR au cours des 10 dernières années : (joindre 1ère et dernière pages des marchés + PV de recette ou attestation de bonne fin) Note maximale : 20 points.                                                                                  
    
   * Avoir 1 référence   :……………………05 points
   * Avoir 2 références :……………………15 points
   * Avoir plus de 2 références:………….20 points

	

	
	Nombre de références dans l’accompagnement à la certification ISO 31000 version 2018 des entreprises au cours des 10 dernières années (joindre 1ère et dernière pages des marchés + PV de recette ou attestation de bonne fin). Note maximale : 20 points 

   - Avoir une référence :……………………05 points
   - Avoir 2 références : ……………………15 points
   - Avoir plus de 2  références:………….20 points
	

	 3
 










	3- QUALIFICATIONS ET EXPERIENCES DU PERSONNEL CLE

3.1-  CHEF DE MISSION : 28 points 
· Formation académique : être titulaire d’un diplôme d’enseignement supérieur : 
- Minimum BAC + 5 en Management :          05 pts

· Qualification professionnelle : Etre certifié Auditeur CIA par un organisme de certification internationale (copie du certificat en cours de validité exigée) : 02 pts  

· Expérience professionnelle : 

· Justifier la réalisation des missions réussies dans la mise en place d’un système intégré et en particulier d’un Système de Management des Risques (SMR) en tant que chef de mission (1ère et dernière page du Contrat + Attestation de Bonne fin): 
- 01 mission justifiée : 02 pt
- Entre 03 et 05 missions justifiées : 05 pts
- Plus de 05 missions justifiées : 08 pts 

· Justifier les années d’expérience dans la mise en place d’un système de Management ISO 9001.
 
· De 0 à 4 ans : O0 pt
· De 5 à 7 ans : 05 pts
· De 8 à 10 ans : 08 pts
· De 10 ans ou plus : 13 pts

	43
Points
 

	
	
3.2- MEMBRE : 15 points                             
· Formation académique : être titulaire d’un diplôme d’enseignement supérieur, minimum BAC + 5 :  02 pts

· Qualification professionnelle : Avoir un certificat IRCA/PECB en cours de validité, certifié par un organisme de certification internationale (copie du certificat exigée) : 05 pts  

· Justifier d’un certificat en Management des Systèmes ISO 9001 : 02 pts
· Avoir une expérience dans le Domaine Portuaire : 03 pts 

· Avoir participé à la mise en place d’un SMR au cours des cinq dernières années : 03 pts 
	

	4
	4- METHODOLOGIE, ORGANISATION ET PLANNING : Note maximale : 15 points

· Présence de la note méthodologique : 3 pts
· Précisions sur les responsabilités des experts : 2 pts
· Description du plan de travail : 5 pts
· Planning d’exécution détaillée des prestations et des interventions des experts en cohérence avec le calendrier de la mission : 5 pts

	15 points
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CHAPITRE I : GENERALITES

ARTICLE 1ER : OBJET  
La présente lettre-commande a pour objet l’implémentation d’un Système de Management des Risques (SMR) au Port Autonome de Douala selon la norme ISO 31000 version 2018.

 ARTICLE 2 :	PROCÉDURE DE PASSATION
La présente lettre-commande est passée par Appel d’Offres International Ouvert.

ARTICLE 3: ATTRIBUTIONS ET NANTISSEMENT
3 .1 Attributions 
Pour l’application des dispositions La présente lettre-commande, il est à préciser que :
· le Maître d’Ouvrage est: le Directeur Général du Port Autonome de Douala;
· le Chef de Service du Marché est: le Chef Cellule de la Qualité et de la Normalisation ;
· l’Ingénieur du Marché est: l’Inspecteur en Charge des Normes et Risques;
· le Cocontractant est : ----------------- B.P-----------------------

3 .2 Nantissement
Par application des dispositions ci-dessus :
· l’autorité chargé de l’ordonnancement est le Directeur Général du Port Autonome de Douala ;
· le Responsable chargé de la liquidation des dépenses est le Chef Service du marché.
· le Responsable chargé du Paiement est le Directeur des Finances et de la Comptabilité.
· le Responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution La présente lettre-commande est le Chef Service du marché.

Article 4 :	LANGUE, LOIS ET REGLEMENTATION APPLICABLES
4.1 La langue utilisée est le français ou l’anglais.
4.2 Le Cocontractant s’engage à observer les traités, les lois et règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation de la lettre-commande.
Si ces traités, les lois et règlements en vigueur à la date de signature La présente lettre-commande venaient à être modifiés après la signature de la lettre-commande, les coûts éventuels qui en découleraient directement seront pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie. 

ARTICLE 5 :	PIÈCES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE
Le Cocontractant reste soumis aux pièces contractuelles suivantes énumérées selon leur ordre de priorité décroissante :

1. La lettre de soumission du Cocontractant ;
2. La soumission du Cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au cahier des clauses administratives particulières et aux termes de références finalisés;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Les Termes de Référence;
5. Les éléments propres à la détermination du montant de la lettre-commande, tels que, par ordre de priorité : les Bordereaux des Prix Unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; Devis ou le Détail Estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;
6. Le planning d’exécution de la lettre-commande ;
7. Le cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de prestations mis en vigueur par arrêté N° 033 du 13 février 2007.

ARTICLE 6 :	TEXTES GÉNÉRAUX APPLICABLES
La présente lettre-commande est soumis aux textes généraux ci-après :	
1. la Loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entreprises Publiques ;
1. la Loi n° 2024/013 du 23 Décembre 2024 portant Loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 et sa circulaire n° 00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 Portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois des Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’exercice 2025 ;
1. le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP modifié et complété par le décret n°2012/076 du 08 Mars 2012 ;
1. le Décret n° 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques ;
1. le Décret n° 2019/034 du 24 janvier 2019 portant réorganisation du PAD ;
1. le Décret n° 2019/035 du 24 janvier 2019 portant approbation des statuts du Port Autonome de Douala ;
1. la Résolution n° 0474-16/CA/PAD du 24 août 2016 portant nomination d’un Directeur Général au Port Autonome de Douala ;
1. la Résolution n° 0618-18/CA/PAD du 07 décembre 2018 portant Régime Général Interne des Marchés du Port Autonome de Douala ;
1. la Résolution n° 0619-18/CA/PAD du 07 décembre 2018 portant création, organisation et fonctionnement du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours dans le système des Marchés du Port Autonome de Douala modifiée et complétée par la Résolution n° 0672-19/CA/PAD du 17 septembre 2019;
1. la Résolution n° 0620-18/CA/PAD du 07 décembre 2018 portant création, organisation et fonctionnement de la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services du Port Autonome de Douala modifiée et complétée par la Résolution n° 01070-23/CA/PAD du 30 juin 2023;
1. la résolution n° 0816/21/CA/PAD du 15 Juin 2021 modifiant et complétant la résolution n° 0662/-19/CA/PAD 16 septembre 2019 portant organisation et fonctionnement du Comité chargé de la Commande du Port Autonome de Douala ;
1. la Résolution n° 01013-23/CA/PAD du 29 mai 2023 portant Organisation et Fonctionnement du Comité chargé de la Commande du Port Autonome de Douala ;
1. la Résolution n° 01029/23/CA/PAD du 30 mai 2023 portant réorganisation des services du Port Autonome de Douala ;
1. la Résolution n° 01068-23/CA/PAD du 30 juin 2023 constatant la composition du Comité chargé de la Commande du Port Autonome de Douala ;
1. la Résolution n° 01074/23/CA/PAD du 30 juin 2023 constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services du Port Autonome de Douala modifiée et complétée par la Résolution n° 01161-24/CA/PAD du 30 Août 2024 ;
1. la Résolution n° 01054/23/CA/PAD du 30 Juin 2023 portant adoption de la cartographie des risques du Port Autonome de Douala ;
1. la Décision n° 2168/24/DG/PAD du 12 Septembre 2024 portant création, organisation et fonctionnement de la Task-Force chargée de l’actualisation de la Cartographie des Risques et du suivi du projet d’implémentation du Système de Management des Riques ;
1. la Résolution n° 01208/24/CA/PAD du 13 Décembre 2024, portant adoption du budget pour l’exercice 2025 et son Instruction Générale n° 0018/25/DG/PAD du 10 janvier 2025 fixant le cadre général de l’exécution du budget du Port Autonome de Douala pour l’exercice 2025;

1. la Charte RSE du Port Autonome Douala ;
1. les normes en vigueur ;
1. d’autres textes spécifiques au domaine concerné par la lettre-commande.

[bookmark: _GoBack]ARTICLE 7 :	COMMUNICATION
[bookmark: _Toc352732823]Toutes les communications sont écrites au titre de la présente lettre-commande et les notifications devront être faites aux adresses suivantes :
a. Dans le cas où le Cocontractant est le destinataire, les correspondances seront valablement notifiées à : ………………………………, BP: ……………., Tel: ………………. ou à défaut à la mairie de Douala 1er.

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire : à Monsieur le Directeur Général du PAD, B.P. 4020 Douala, Tél (237) 233 43 55 00, Fax (237) 233 42 67 97 

Avec copies adressées dans les mêmes délais, au Chef de Service du Marché et à l’Ingénieur du Marché, le cas échéant.
ARTICLE 8: 	ORDRES DE SERVICE
Les différents Ordres de Service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1. l’Ordre de Service de commencer les prestations est signé par le Maître d’Ouvrage et notifié au Cocontractant par le Chef de Service du Marché.
8.2. sur proposition du Chef de Service du marché, les Ordres de Service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais ou l’objectif seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de Service du Marché avec copie à l’Ingénieur du Marché.
8.3. les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations et sans incidence financière seront directement signés par le Chef de Service du Marché et notifiés par l’Ingénieur du Marché.
8.4. les Ordres de Service valant mise en demeure sont signés par le Maître d’ouvrage et notifiés par le Chef de Service du Marché.
8.5. les Ordres de Service de suspension et de reprise des délais seront signés par le Chef de Service du Marché et notifié par l’Ingénieur du marché.  
8.6. le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de Service reçu.  Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les Ordres de Service à lui notifiés.

ARTICLE 09 : MARCHÉ À TRANCHES CONDITIONNELLES
Sans objet.

ARTICLE 10 : MATÉRIEL ET PERSONNEL DU COCONTRACTANT
10.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’Offre Technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Maître d'Ouvrage ou du Chef de Service du Marché. En cas de modification, le Cocontractant proposera un personnel de compétence au moins.

10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du Maître d’œuvre dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer la prestation. Le Maître d’œuvre ou l’Ingénieur du marché disposera de quinze (15) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de Service du Marché. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
 
10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant l’exécution des prestations constitue un motif de résiliation ou d’application des pénalités.
 
10.4. Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage.

  10.5. Liste du personnel proposé par le Cocontractant dans son offre.
	Fonctions
	Noms et Prénoms

	
	

	
	

	
	




CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIÈRES

ARTICLE 11 : 	GARANTIES ET CAUTIONS
11.1. Cautionnement définitif : 
Le Cautionnement définitif est fixé à 5% du montant TTC de la lettre-commande. Il est constitué et transmis au Chef de Service du Marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification de la lettre-commande. Le Cautionnement peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un organisme financier agréé par le Ministère chargé des Finances. Le Cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée dans un délai d’un mois suivant l’approbation des prestations sur la base d’un rapport dressé à cet effet, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande du Cocontractant.
11.2. Cautionnement de garantie :
La retenue de garantie n’est pas requise pour la présente lettre-commande.
11.3 Caution d’avance de démarrage
L’avance de démarrage est cautionnée à 100% par un établissement financier de droit camerounais agréé conformément aux textes en vigueur.

ARTICLE 12 :	MONTANT 
Le montant de la lettre-commande, tel qu’il ressort du Devis Quantitatif et Estimatif est de …………………………………….. Francs CFA Toutes Taxes Comprises dont :

	Montant HT en FCFA
	:
	…………………………….

	TVA 19,25 % en FCFA
	:
	   …………………… ……..



ARTICLE :13 	LIEU ET MODE DE PAIEMENT
Les sommes dues au titre de l’exécution de la présente lettre-commande sont payées par virement au compte bancaire N° …………………………. ouvert auprès …………………..au nom ……………………………………….

ARTICLE 14:	    VARIATION DES PRIX
Les prix sont fermes et non révisables.

ARTICLE 15 : FORMULES DE REVISION DES PRIX
Sans objet.

ARTICLE 16 :	    FORMULES D’ACTUALISATION DES PRIX
Il n’est pas prévu de formule d’actualisation des prix dans le cadre de cette lettre-commande.

ARTICLE 17 : AVANCE DE DÉMARRAGE
Il peut être accordé sur demande écrite du Cocontractant et après la notification du Marché, une avance de démarrage d’un montant égal à vingt pour cent (20 %) du montant TTC du Marché.
Le démarrage des prestations n’est pas conditionné par le paiement de l’avance de démarrage.
Le remboursement de l’avance de démarrage s’effectuera par déduction du montant correspondant sur les décomptes des prestations.
La caution de l’avance de démarrage sera libérée, dès que l’avance de démarrage sera entièrement remboursée, à la suite d’une mainlevée du Maître d’ouvrage sur demande écrite du Cocontractant.

ARTICLE 18 : RÈGLEMENT DES PRESTATIONS 
18.1. Rappel des phase de la mission
L’ensemble des prestations de la présente mission se résume ainsi qu’il suit :
PHASE I :  
1- Un diagnostic de la situation actuelle 
2- Elaboration d’une méthode et technique d’implémentation du SMR au PAD
3- Formations 
3.1- Formations sur la compréhension des lignes Directrices de la norme ISO 31000 : 2018.
PHASE II :
       3.2- Formations Certifiantes et Benchmarking
4- Mise en œuvre du SMR
5- Rédaction et publication de la politique de gestion des risques

PHASE III :
6-  Sensibilisation et communication sur la politique de gestion des risques du PAD

6.1 - sensibilisation 
  6.2- communication

18.2.	Echelonnement des paiements
Le montant des acomptes à payer s’échelonne comme suit :
· Approbation de la phase 1 : 50% ; 
· Approbation de la phase 2 : 30% ;
· Approbation de la phase 3 : 20%.

Les décomptes en six (06) exemplaires, seront présentés par le prestataire en francs CFA à l’Ingénieur du marché accompagné d’une demande de paiement.
La demande de paiement doit faire apparaître le montant total de la lettre-commande, le montant de la facture concernée, ainsi que celui des remboursements éventuels effectués au titre de l’avance de démarrage.
Le montant à payer au Cocontractant sera mandaté comme suit :
- 94.5/97.8 % versé directement au Compte Bancaire du Cocontractant ;
- 5.5/2.2 % versé au Trésor Public au titre de l’AIR dû par le Cocontractant.
L’Ingénieur du Marché disposera d’un délai de trois (03) jours maxi pour transmettre au Chef de Service du Marché, le décompte unique qu’il a approuvé.
Le Chef de Service du Marché dispose d’un délai de sept (07) jours maximum pour procéder à la signature du décompte.
Le délai de paiement du décompte est fixé à soixante (60) jours à compter de sa date de signature par le Maître d’Ouvrage. 
Au cas où la domiciliation du Cocontractant serait externe à la République du Cameroun, les frais bancaires inhérents au paiement des décomptes seront à la charge du cocontractant.
ARTICLE 19 : INTERETS MORATOIRES
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément aux articles 168 et 169 du Régime Général Interne des Marchés du Port Autonome de Douala.

ARTICLE 20:    PÉNALITES 
20.1 : PÉNALITES DE RETARD
En cas de retard constaté dans l’exécution de la lettre-commande par le fait du Cocontractant, celui-ci est passible, après mise en demeure préalable, de pénalités prévues par l’article 170 du Régime Général Interne des Marchés du Port Autonome de Douala.

20.1.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
- un deux millième (1/2000è) du montant TTC de la lettre-commande de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà de du délai contractuel fixé par la lettre-commande ;
- un millième (1/1000è) du montant TTC de la lettre-commande de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

20.1.2. Sous peine de retard, le montant cumulé des pénalités de retard ne pourra dépasser dix pour cent (10%) du montant TTC de la lettre-commande de base avec ses avenants.

20.1.3. Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des prestations, les pièces justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par le maître d’ouvrage qu’après l’avis favorable de l’organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics.

20.1.4. Il n’est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel.

20.2 : PÉNALITES SPÉCIFIQUES 
-	la remise tardive du cautionnement définitif : 5000 francs /Jours de retard au-delà du 20ème jour suivant la notification de la lettre-commande ;

-	la remise tardive de l’assurance : 5000 francs /Jours de retard au au-delà du 15ème jour suivant la notification de la lettre-commande, revoir la remise tardive du projet d’exécution.

ARTICLE 21 : DÉCOMPTE FINAL 
Le Cocontractant dispose d’un (01) mois pour transmettre à l’Ingénieur du Marché le projet de décompte final.

ARTICLE 22 : DÉCOMPTE GÉNÉRAL ET DÉFINITIF 
Après approbation du rapport final, le prestataire adresse au Maître d’ouvrage une demande de solde sous forme de décompte général faisant apparaître la récapitulation des sommes déjà perçues ainsi que du solde à verser ; cette récapitulation constitue le décompte général.
Le paiement du dernier décompte est conditionné par la remise du rapport final par le prestataire au Maître d’Ouvrage, et l’acceptation par ce dernier, dudit rapport dans un délai de quinze (15) jours francs.
Seul le montant hors TVA de la lettre-commande sera réglé au Cocontractant.  

ARTICLE 23 :	REGIME FISCAL ET DOUANIER 
Les prestations objet de la présente lettre-commande sont soumises au régime fiscal et douanier en vigueur au Cameroun.
Le Cocontractant assume toutes les charges financières relatives au dédouanement des biens matériels et immatériels nécessaires à la bonne exécution des prestations de la présent lettre-commande le cas échéant.
ARTICLE 24 : 	TIMBRES ET ENREGISTREMENT 
Sept (07) exemplaires originaux de la lettre-commande seront timbrés et enregistrés aux frais du Cocontractant, conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE III : EXECUTION DES PRESTATIONS
ARTICLE 25 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS

Le Consultant procèdera à la revue documentaire déjà existante, pour les rendre conformes aux lignes directrices de la norme ISO 31000 V 2018
Afin d’y parvenir, il se consacrera aux taches ci-après :

· Diagnostic de la situation actuelle et élaboration d’une méthode et technique d’implémentation du SMR au PAD ;

· Procéder aux différentes formations (formation des acteurs sur les lignes directrices de la norme Iso 31000 v 2018 et la formation certifiantes des Auditeurs internes) ;
· Implémenter la mise en œuvre du SMR et effectuer la sensibilisation de l’ensemble du personnel. 
Le détail des prestations, objet de la présente lettre-commande, est précisé dans les Termes de Référence (Pièce IV).

ARTICLE 26 :	DÉLAI D’EXÉCUTION 
Le délai maximum d’exécution des prestations est de dix-huit (18) mois à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations. 

Le délai d’exécution comprend également toutes les sujétions d’installation, de collecte d’informations ou autres et notamment celles résultant des conditions locales.
Le délai d’exécution est établi conformément au planning contractuel et ne prend pas en compte les délais de validation des rapports.

ARTICLE 27 :	OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE 
1. Le Maître d’ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir l’accès aux sites des projets.

2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

ARTICLE 28 :	OBLIGATIONS DU COCONTRACTANT
1. Le Cocontractant exécute les prestations et remplit ses obligations de façon diligente, efficace et économique, conformément aux normes, techniques et pratiques généralement acceptées dans son domaine d’application.
2. Pendant la durée de la lettre-commande, le Cocontractant ne s’engage pas directement ou indirectement, dans des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux missions qui lui sont dévolues.
3. En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le Cocontractant doit le signaler par écrit au Maître d’ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet ou la lettre-commande. Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le Cocontractant pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un marché passé avec le Maître d’ouvrage auprès duquel il est consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à effectuer défavorablement son jugement.
4. Le Cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l’occasion de l’exécution de la lettre-commande.
A ce titre, les documents établis par le Cocontractant au cours de l’exécution de la lettre-commande ne peuvent être communiqués ou publiés qu’avec l’accord du Maître d’Ouvrage.
5. Le Cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les documents empruntés au Maître d’Ouvrage.
6. Le Cocontractant ainsi que ses associés s’interdisent pendant la durée de la lettre-commande, et son issue pendant trois (03) mois, de fournir des biens, prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou de leur continuation).
7. Le Cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie et d’accident dans le cadre de sa mission.
8. Le Cocontractant ne peut modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans l’accord écrit du Maître d’ouvrage.

ARTICLE 29 :	ASSURANCES
Le cocontractant devra justifier au plus tard vingt (20) jours après la notification de la lettre-commande qu'il est titulaire d'une police d'assurance en Responsabilité Civil Chef d’Entreprise couvrant les dommages de toutes natures causés au tiers :
a)  par son personnel en activité de travail ;
b)  par le matériel qu'il utilise ;
c)  du fait des prestations.

Aucun décompte ne sera payé sans la présentation de l'attestation d’assurance requise.
ARTICLE 30 :	 PROGRAMME D’EXÉCUTION
Le programme d’exécution devra être conforme aux Termes de Références.

ARTICLE 31 :	CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONDITIONS DES PRESTATIONS
Le Cocontractant est réputé avoir connaissance des lieux des prestations et pris connaissance, de toutes les sujétions imposées par l'exécution des prestations et de leur contrôle, des conditions locales susceptibles d'influencer cette exécution et d'une manière générale s'être procuré toutes informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d'influencer son offre.

ARTICLE 32 : DÉFAUT D’EXECUTION
Le Cocontractant est en défaut d’exécution :
· Lorsque les prestations ne sont pas exécutées conformément aux clauses contractuelles ;
· Lorsque le Cocontractant ne se conforme pas aux ordres écrits du Maitre d’Ouvrage.

Le défaut d’exécution sera constaté par un écrit notifié au Cocontractant. Cette notification vaudra mise en demeure de mettre fin au défaut d’exécution. Dans un délai de quinze (15) jours calendaires à compter de la notification, le Cocontractant est tenu d’adresser au Maitre d’Ouvrage par ses moyens en défense. Son silence sera considéré comme une reconnaissance des faits constatés et le Maitre d’Ouvrage lui fera part de sa décision.
Article 33 : AGREMENT DU PERSONNEL
Si le Maître d’ouvrage demande le remplacement d’un membre de l’équipe pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, le remplacement se fait aux frais du prestataire dans un délai maximum de quinze (15) jours. Le Maître d’ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le Cocontractant dont la qualification serait insuffisante.

ARTICLE 34 : SOUS-TRAITANCE
Sans objet.


CHAPITRE IV : DE LA RECETTE

ARTICLE 35 : COMMISSION DE SUIVI ET DE RECETTE
La recette des prestations sera effectuée à la fin du délai d’exécution des prestations sur demande écrite du Cocontractant, après le dépôt et la validation du rapport général du Cocontractant au plus tard un mois après le délai contractuel. 

Le rapport général retracera le déroulement de la prestation. Il sera joint à ce rapport tous les ordres de mission, les correspondances, attachements et autres documents générés dans le cadre de la commande.
La recette des prestations est effectuée par la Commission de Suivi de recette Technique dont la composition est la suivante :
· Président : le Maître d’ouvrage ou son représentant ;
· Rapporteur : l’Ingénieur du marché ;
· Membres : 
· Le Chef Service du marché ;
· Le Chef de de la Division des Marchés Publics ou son représentant ;
· Le Chef de Service du Suivi, du Contrôle et du Monitoring de l’exécution des Marchés ; 
·   Cocontractant.

La Commission est convoquée par courrier au moins cinq (05) jours avant sa tenue. Le Cocontractant est tenu d’y assister ou de s’y faire représenter. L’absence du Cocontractant équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission.
Le Président de la Commission peut convier toute personne à prendre part aux travaux de la Commission en raison de ses compétences.
 
ARTICLE 36 :	RECETTE DES PRESTATIONS
La Commission de Suivi dispose d’un délai de vingt (20) jours pour valider l’ensemble des livrables. Passé ce délai, le Cocontractant est en droit de solliciter une suspension du délai d’exécution jusqu’à la validation desdits livrables.
  

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 37 : 	CAS DE FORCE MAJEURE
 Le cas de force majeure s’entend par tout évènement imprévisible et insurmontable qui empêcherait le Cocontractant de remplir tout ou une partie de ses obligations contractuelles.
Le Cocontractant informera le Maître d’Ouvrage par écrit dans un délai de huit (08) jours de tout cas de force majeure. Dès qu’une telle information sera confirmée par le Maître d’Ouvrage, le Cocontractant pourra se voir dégagé de toutes responsabilités pour manquement au respect de ses engagements par l’autorité contractante. 
Il appartient au Maître d’Ouvrage d’apprécier le cas de force majeure et les preuves fournies par le Cocontractant. 
ARTICLE 38 :	RÉSILIATION
La présente lettre-commande peut être résilié comme prévue à la Section II du Titre V du Regime Général Interne des Marchés du Port Autonome de Douala.

ARTICLE 39:	DIFFERENDS ET LITIGES 
Les différends se résolvent à l’amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, il est porté devant la juridiction camerounaise compétente. 
ARTICLE 40: 	ÉDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE-COMMANDE 
Vingt (20) exemplaires de la présente lettre-commande seront édités par les soins du Maitre d’Ouvrage et fournis au Cocontractant. 

ARTICLE 41 ET DERNIER : ENTREE EN VIGUEUR 
La présente lettre-commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant.
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I- CONTEXTE
Dans un contexte économique fortement concurrentiel, les ports doivent élaborer des stratégies de performance permettant une compétitivité durable. Les entreprises de tous types et de toutes dimensions confrontées à des facteurs et des influences internes et externes ignorent si et quand elles vont atteindre leurs objectifs. À cet effet, l’incidence de cette incertitude sur l'atteinte des objectifs d'une entreprise constitue le « risque ». 

Toutes les activités d'une entreprise comprennent des risques. Dès lors, le succès à long terme d’une entreprise dépend de nombreux facteurs, et notamment de l’évaluation et de la mise à jour en continu de son offre ainsi que de l’optimisation de ses processus. 

Mais cela n’est pas suffisant car une entreprise doit aussi se préparer à tous les imprévus en mettant en œuvre un management des risques. C’est dans ce sens que la Norme ISO 31000 a été élaborée. Elle permet aux entreprises d’être rassurées quant à leur résilience.

Le Port Autonome de Douala est considéré comme une entreprise constituant l’un des maillons importants de l’économie nationale du Cameroun en se positionnant comme un instrument de développement précieux. 

Aussi, la réflexion sur le Système de Management des Risques (SMR) est au cœur des politiques économiques depuis plusieurs décennies, car la compétitivité d’une autorité portuaire s’appréhende d’une part par l’efficacité de ses services mais également par sa capacité à anticiper les défaillances. 

           En vue de s’assurer de la mise en œuvre efficace de ce projet, et de trouver collectivement et stratégiquement des solutions aux problèmes de risques liés aux activités du PAD, conformément à la note d’instruction Générale N° 0430-24 /DG/PAD du 11 septembre 2024 article 37.1. 
	La vision du Directeur Général du PAD est celle d’implémenter au Port Autonome de Douala un Système de Management des Risques (SMR) basé sur la Norme ISO 31000 v 2018. 

	Pour y parvenir, il faut procéder :

· à l’identification des risques qui pourraient impacter négativement les activités ;
· à l’analyse et l’évaluation des risques identifies ;
· à la mise en place d’une méthode de maitrise des risques ;
Il convient de souligner que les préalables conduisant à l’implémentation de ce système sont réunis : 
· la Cartographie des processus du PAD a été élaborée et validée ;
· la Cartographie des Risques est adoptée ;
· le Comité de Pilotage et de Suivi du projet d’élaboration de la Cartographie des Risques a été mis en place par le Directeur Général ; 


II- OBJET DU PROJET
Ce projet a pour objectif d’implémenter un système de management des risques (SMR) au PAD. 

III- CONSISTANCE DES PRESTATIONS DU PROJET
Le Consultant procèdera à la revue documentaire déjà existante, pour se conformer aux lignes directrices de la norme ISO 31000 V 2018.
	
Une fois le système documentaire revu, le Consultant doit : 
· assister le PAD dans la mise en œuvre et l’application de toutes les lignes directrices de ladite norme ;
· avoir une méthodologie de gestion du risque, conforme à la norme ISO 31000 v 2018.
Les prestations à réaliser dans le cadre de l’implémentation du Système de Management des Risques au PAD devront comprendre entre autres :
PHASE I :  
7- Un diagnostic de la situation actuelle 
Le Consultant devra relever les objectifs, les principes et les bénéfices du Management par les Risques au PAD. Il devra en outre, évaluer l’efficacité du cadre organisationnel de management des risques existant et proposer les ports ayant mis en place le Système de Management des Risques (SMR) en vue d’un BENCHMARKING des Auditeurs « Equipe Projet »
8- Elaboration d’une méthode et technique d’implémentation du SMR au PAD
En exploitant le résultat issu du diagnostic de la situation actuelle, le consultant devra proposer une méthode et technique pour gérer et améliorer le SMR au sein du PAD. 
9- Formations 
Il s’agira ici d’accompagner dix (10) auditeurs à l’obtention des certificats et former dix-sept (17) pilotes des processus, vingt-quatre (24) points focaux et Dix-neuf (19) membres de l’équipe projet sur la compréhension de la norme ISO 31000 : 2018.
3.1-   formations sur la compréhension des lignes Directrices de la norme ISO 31000 : 2018.
Cette formation permettra de faire le transfert de compétence aux Pilotes, Points focaux et les membres de l’équipe projet. Elle se déroulera en deux groupes de cinq jours chacune et hors site.
Le consultant devra :
· fournir un cahier de charge de formation ;
· définir les objectifs et les méthodes de formation pour l’ensemble des acteurs des processus ;
· prendre en charge toute la logistique (salle de conférence, vidéo projecteur, casse-croûte et support de formation) nécessaire pour ladite formation ;
PHASE II :
 3.2- Formations Certifiantes et Benchmarking
Le prestataire devra fournir un cahier de charge pour l’accompagnement de dix (10) auditeurs à la certification d’ISO 31000 IRCA/PECB Lead Auditor pour une durée de deux semaines et une semaine pour le benckmarking en deux groupes de Cinq personne chacun.
D’une manière générale, il devra impérativement effectuer les actions suivantes :
· inscrire les dix (10) auditeurs de la Cellule Qualité et Normalisation dans un Organisme de certification mondialement reconnu ;
· formuler les spécifications des besoins en formations certifiantes pour ces Auditeurs ;
· formuler les objectifs et méthodes de formation pour ladite formation ;
· préparer les Auditeurs à la Certifications ;
· assurer toutes les charges (logistiques et inscription) relatives aux benchmaking dans le site choisi.
Pour des besoins d’efficacité et d’efficience de la formation, le Consultant devra doter trois (03) laptops (icore 7,12thGen, 32 RAM, HP windows11) aux Auditeurs du PAD. Lesdites formations se dérouleront hors du pays.

NB : tous les frais de formation sont pris en charge par le Prestataire dans le cadre du marché en respectant les délais prescrits.

10- Mise en œuvre du SMR
En utilisant une approche rationnelle, le consultant devra définir une période suffisante allant de la conception à l’accomplissement des Audits et de la surveillance du SMR. 
A travers :
· l’actualisation du cadre organisationnel, le cas échéant ;
· l’actualisation des Plan de Maitrise de Risques (PMR) ;
· la définition d’une méthode de suivi et de revue du système.
11- Rédaction et publication de la politique de gestion des risques

Le consultant devra aider à rédiger une politique SMR et la mettre à la disposition du Directeur Général pour approbation et publication. 
PHASE III :
12-  Sensibilisation et communication sur la politique de gestion des risques du PAD

6.1 - sensibilisation 
L’ensemble du personnel devra être sensibilisées afin de renforcer ou modifier leur comportement et attitudes pour les amener à adhérer à la mise en application de ce système.
6.2- communication
Les besoins de communication internes et externes pertinents pour le SMR devront être déterminés et diffusés.
IV- ORGANISATION DU TRAVAIL

1. Résultats attendus

· les pilotes de processus, les points focaux et l’équipe projet formés sur le SMR ;
· les différents risques réels et potentiels encourus par le PAD identifiés et maitrisés ;
· un plan d’action intégré pour la prévention et la gestion des risques mis en œuvre ; 
· un Plan de Maitrise des risques actualisé (PMR) ;
· une Politique de Management des Risques du PAD élaborée et diffusée ;
· l’ensemble du personnel du PAD sensibilisé sur l’importance du Management par les Risques.

2. Documents à remettre au consultant 
Le Cabinet retenu recevra de la part du PAD les documents ci-après :
· les différents textes de référence du PAD ;
· la Cartographie des Processus du PAD ;
· la Cartographie des Risques du PAD ;
· l’Organigramme à jour du PAD ;
· et tous autres documents sollicités au cours du projet.

3. Composition de l’équipe du consultant
Ce projet nécessite un Cabinet disposant des compétences avérées dans le domaine de l’évaluation, du management des risques et de l’audit institutionnel et organisationnel. 
Il devra notamment disposer : 
· une expérience avérée en matière d’évaluation et de gestion de risques, notamment dans une organisation, une institution ou une structure internationale ; 
· une expérience dans la mise en place d’un système de contrôle interne et du management des risques ;
· une équipe d’intervention disposant d’une expérience avérée dans le domaine de l’élaboration de la cartographie des risques et de la mise en place d’un système de contrôle interne ; 
· une bonne expérience en évaluation, identification, surveillance et revue du risque serait un atout. 
· un Expert Certifié en ISO 31000 IRCA/PECB Lead Risk Implementor (10 ans d’expérience minimum), Chef de mission ;
· un Expert Certifié en ISO 31000 IRCA/PECB Lead Auditor (05 ans d’expérience) ;
· un Expert Certifié en ISO 31000 IRCA/PECB Lead Risk Manager (05 ans d’expérience) ;

4. Calendrier d’exécution :
 Un chronogramme prévisionnel détaillé (Gantt) sera proposé dans l’offre technique du Cabinet. Toute considération prise, ce délai ne devra pas excéder une période de dix-huit (18) mois.
Chronogramme indicatif des activités

	N°
	mois
	Mois 1
	Mois 2
	Mois 3
	Mois 4
	Mois 5
	Mois  5
	Mois  7
	Mois  8
	Mois   9
	Mois         10
	Mois 11
	Mois 12
	Mois 13
	Mois 14
	Mois 15
	Mois 16
	Mois 17
	Mois 18

	
	Phases
	délais
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	01
	Diagnostic de la situation actuelle, élaboration d’une méthode et technique d’implémentation du SMR et formation sur la compréhension de la norme ISO 3100 : 2018
	05 mois
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	02
	Formation certifiante, mise en œuvre du SMR et rédaction de la politique de gestion des risques
	11 mois
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	03
	Sensibilisation et communication sur la politique de gestion des risques
	02 mois
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




5. Le document à remettre par le consultant :
En début de mission, le consultant doit soumettre à la validation du Comité de pilotage de la TASK-FORCE chargé de l’actualisation de la Cartographie des Risques et du suivi du projet d’implémentation du système de management des risques « SMR » au Port Automne de Douala les documents ci-après :
· un plan d’action ;
· un chronogramme d’exécution ;
· un plan d’assurance qualité.

Le planning d’exécution de la mission ne doit pas dépasser dix-huit (18) mois.
Outre les documents cités supra, le Cabinet devra soumettre à la validation dudit Comité les livrables suivants : 
· un rapport détaillé de l’état des lieux, accompagné d’une méthode et technique d’implémentation du SMR ;
· un rapport détaillé du déroulement de la formation ou rapport d’évaluation des compétences des candidats sélectionnés ;
· un Rapport du déroulement de la formation Certifiante et du Benchmarking ;
· un support numérique et physique de la formation sur le SMR actualisable dans une clé USB ;
· une politique de Management des Risques ;
· un support et le rapport de sensibilisation ;
· un rapport définitif du projet.

V- COÛT ESTIMATIF DU PROJET ET REMUNERATION DU CONSULTANT

Le coût estimatif du projet est de 58 000 000frs HT et de 69 165 000 Francs TTC.
Le prestataire sera rémunéré par le budget du PAD des exercices 2025 et suivants.

L’offre financière du Consultant pour la rémunération de ses prestations comprendra entre autres :
- le Bordereau des Prix Unitaires ;
- le Devis Quantitatif et Estimatif.

VII- CONTROLE ET VALIDATION DES DIFFERENTS LIVRABLES

Le suivi des travaux sera assuré par un Comité de Pilotage et une équipe projet du PAD dont la composition et le fonctionnement a été précisés par la décision n° 2168/24/DG/PAD du 12 Septembre 2024, portant création, organisation et fonctionnement de la TASK-FORCE chargé de l’actualisation de la Cartographie des Risques et du suivi du projet d’implémentation du système de management des risques « SMR » au Port Automne de Douala.
Chaque fois que les rapports d’étape sont transmis aux membres du Comité de Pilotage, conformément au programme d’exécution des travaux, il dispose de deux semaines (14 jours) maximum pour communiquer ses observations et suggestions au Consultant.
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5. A. Lettre de Soumission de la Proposition Technique
(Lieu, date)

A 
Monsieur le Directeur Général du Port Autonome de Douala

Monsieur le Directeur Général,

Nous, soussignés, avons l’honneur de vous proposer nos services, à titre de prestataires, pour la fourniture et l’implémentation d’un Système de Management des Risques (SMR) au Port Autonome de Douala selon la norme ISO 31000 vs 2018, conformément à votre Dossier d’Appel d’Offres en date du (----------------) et à notre proposition. Nous vous soumettons par les présentes notre Proposition Technique.
Si les négociations ont lieu pendant la période de validité de la proposition, c’est-à-dire avant la (-------------------), nous nous engageons à négocier sur la base du personnel proposé ici. Notre proposition a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du contrat.
Nous savons que vous n’êtes tenu d’accepter aucune des propositions reçues.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l’assurance de notre considération distinguée. /-


Signature du représentant habilité
Nom et titre du signataire:
Nom du Candidat:
Adresse








5. B. Références du Candidat
Services rendus pendant les 5 dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications.
A l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.
	Nom de la Mission
	Pays:

	Lieu :
	Personnel spécialisé fourni par votre société/organisme (profils):

	Nom du Client:
	Nombre d’employés ayant participé à la Mission :

	Adresse :
	Nombre de mois de travail 

Durée de la Mission :

	Délai :
	

	Date de démarrage: Date d’achèvement:
	Valeur approximative des services (en francs CFA HT) :

	(mois/années) (mois/années)
	Nombre de mois de travail de spécialistes fournis par les prestataires associés:

	Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordonnateur du Projet, Responsable de l’équipe:

	Descriptif du projet:

	Description des services effectivement rendus par votre personnel :



Nom du Candidat: _____________________________________________________

Produire justificatifs







5. C. Observations et suggestions du consultant sur les termes de référence et sur les données, services et installations devant être fournis par le Maître d’ouvrage
Sur les termes de référence :
1.
2.
3.
4.
5.

Sur les données, services et installations devant être fournis par le Maître d’Ouvrage:

1.
2.
3.
4.
5.

5. D. 	Descriptif de la Méthodologie et du planning d’exécution proposés pour accomplir la Mission.
5. E. Composition de l’équipe et Responsabilité de ses Membres
1. Personnel Technique clé
	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



2. Personnel d’Appui (siège et local)

	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



5. F. Modèle de Curriculum Vitae (CV) du Personnel Spécialisé Proposé
Poste :…………………………..…………………………………………………………...
Nom du Candidat :…………...………………………………………………………………
Nom de l’employé : …..………………………..……....……………………………………
Profession : …………..………………………………....……………………………………
Diplômes : ………..………………………………..…....……………………………………
Date de naissance: ………..…………………………………………..…....………………
Nombre d’années d’emploi par le Candidat :………………Nationalité :……………
Affiliation à des associations/groupements professionnels :……………………….
…………………………………………………………………………………………………..
Attributions 
Spécifiques :…………………………………………………………………………………..

Principales qualifications:
(En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission, Indiquez le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors des missions antérieures, en précisant la date et le lieu.)
Formation:
(En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.)
Pièces annexes:
- Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de métier.
- Attestation de disponibilité …………………………………………………………………………………………………..

Expérience Professionnelle:
(En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom des clients susceptibles de fournis des références.)
……………………………………………………………………………………………………………
Connaissances Informatiques:
(Indiquer, le niveau de connaissance)
…………………………………………………………………………………………………………....
Langues:
(Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance: médiocre/moyen/bon/excellent, en ce qui concerne la langue lue/écrite/parlée.)
…………………………………………………………………………………………………..
Attestation :
Je soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.
………………………………………………………………………....Dates………………… (Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant)   Jour/mois/année
Nom de l’employé :……………………………………………...………………………….
Nom du représentant habilité :……………………………………………………………
5. G. Calendrier du Personnel Spécialisé
	Nom
	Poste
	Rapports à fournir/activités
	Mois (sous forme de diagramme à barres)

	
	
	
	1er
	2e
	3e
	4e
	5e
	6e
	7e
	8e
	9e
	10e
	11e
	12e
	Nombre de mois

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (1)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous total (2)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous total (3)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous total (4)



Temps plein : ______________________ Temps partiel : ______________________
Rapports à fournir: ____________________________________________________
Durée des activités ____________________________________________________
Signature: ___________________________
(Représentant habilité)
Nom: _______________________________
Titre: _______________________________
Adresse:_____________________________
5. H. Calendrier des Activités (Programme de Travail)
A. Préciser la nature de l’activité (Phase ou Tâche)
	
	Mois (sous forme de diagramme à barres)

	
	1er 
	2e 
	3e 
	4e 
	5e 
	6e 
	7e 
	8e 
	9e 
	10e 
	11e 
	12e 
	

	Activité (tâche)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



B. Achèvement et Soumission des Rapports
	Rapports
	Date

	1. Rapport préliminaire
	

	2. Rapports  provisoire 
	

	3. Rapport Final
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6. A. Lettre de Soumission de la Proposition Financière
(Lieu, date)


A 

Monsieur le Directeur Général du Port Autonome de Douala

Monsieur le Directeur Général,
Nous, soussignés, avons l’honneur de vous proposer nos services, à titre de prestataires, pour la fourniture et l’implémentation d’un Système de Management des Risques (SMR) au Port Autonome de Douala selon la norme ISO 31000 vs 2018. conformément à votre Dossier d’Appel d’offres N° (----------) en date du (------------) et à notre proposition. (Nos Propositions Technique et Financière).
Vous trouverez ci-joint notre proposition financière qui s’élève à (montant en lettres et en chiffres francs CFA) Toutes Taxes Comprises et pour un délai de dix-huit mois. Ce montant net d’impôts, de droits et de taxes, que nous avons estimé par ailleurs à (montant (s) en lettres et en chiffres).
Préciser les rabais éventuels conformément à la Circulaire n° 005 du 26/01/2017 relative à l’application des rabais dans les passations des marchés.
Notre proposition financière a pour nous force obligataire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du Contrat, jusqu’à l’expiration du délai de validité de la Proposition, c’est-à-dire jusqu’au (date).
Nous savons que vous n’êtes tenu d’accepter aucune des propositions reçues. 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l’assurance de notre considération distinguée.

Signature du représentant habilité
Nom et titre du signataire
Nom du Candidat:
Adresse




6. B. Etat Récapitulatif des Coûts 

	Coûts
	Monnaie (s)
	Montants

	Sous total 


Impôts, droits, taxes, et autres charges fiscales 



Montant total de la proposition financière
	
	



6. C. Ventilation des Coûts par Activité 

	
Activité n° :
	
Phase n° :
	
Description :

	Composantes du prix 


Rémunération


Frais remboursables 


Frais divers 


Sous-total 
	Monnaie (s)
	Montants (s)



6. D. Coûts Unitaires du Personnel Clé

	Noms et prénoms
	Qualification/
fonction
	Coût horaire
	Coût journalier
	Coût mensuel

	
	Chef de mission
	
	
	

	
	membre
	
	
	




6. E. Coûts Unitaires du Personnel d’Exécution
 
	Noms et prénoms
	Qualification/
fonction
	Coût horaire
	Coût journalier
	Coût mensuel

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	




6. F. Ventilation de la Rémunération par Activité 
Phase n° : ______________________________ Nom : ________________________

	Noms
	Poste
	Apport
	Rémunération taux de change
	Montant

	Personnel de la mission 

Total général 
	
	
	
	

________



 

6. G. Frais Remboursement par Activité 

	N°
	Description 
	Unité 
	Quantité 
	Prix unitaire
	Montant total 

	1.



2.


	Frais de formation et transfert de savoir-faire (pilotes, points-focaux et auditeurs)

Frais de formation équipe Qualité

Total général 
	forfait



Par personne
	




	
	


_______



6. H. Frais Divers
Activité n° : ________________  Nom : ___________________

	N°
	Description 
	Unité 
	Quantité 
	Prix unitaire
	Montant total 

	1.



2.

3.


	Frais de communication entre 
_____________et _________________
(téléphone, fax, e-mail)

Rédaction, reproduction de rapports

Logistique

Total général 
	 

	
	
	






________



6. I. Cadre du Bordereau des Prix Unitaires
Le cadre du bordereau des prix unitaires doit être exhaustif et précis. En particulier toutes les tâches élémentaires doivent être définies et les unités de mesure spécifiées.

Présentation du Bordereau des Prix
Le bordereau des prix unitaires doit être présenté sous la forme d’un tableau de cinq colonnes. Les codes de la série et du prix figurent à la première colonne ; la définition des prestations composant le prix, l’unité de mesure et le montant en lettres constituent la deuxième colonne ; la troisième colonne est réservée au montant du prix en chiffres. Cette dernière colonne est susceptible d’être éclatée en autant de colonnes qu’il y a d’unités monétaires de paiement.


Modèle de Bordereau des Prix Unitaires

	N°
	Désignation
	Unité
	Prix unitaires HTVA en chiffre
	Prix unitaires HTVA en lettre

	01
	Un diagnostic de la situation actuelle
	Forfait
	
	

	02
	Elaboration d’une méthode et technique d’implémentation du SMR au PAD

	Forfait
	
	

	
03
	Formation sur la compréhension de la Norme ISO 31000 V 2018, le Consultant devra :      
· Former en deux groupes et hors site pour une durée de 05 jours, 17 Pilotes des processus, 24 points focaux et 19 membres de l’équipe projet ;
· Fournir un cahier de charge de formation ;
· Définir les objectifs et les méthodes de formation pour l’ensemble des acteurs des processus ;
Prendre en charge toute la logistique (salle de conférence, vidéo projecteur, casse-croûte et support de formation) nécessaire pour ladite formation ;           
	Participants

	
	

	04
	Formation certifiante et benchmaking  
Le prestataire devra fournir un cahier de charge pour l’accompagnement de dix (10) auditeurs à la certification d’ISO 31000 IRCA/PECB Lead Auditor pour une durée de deux semaines et une semaine pour le benckmarking.
D’une manière générale, il devra impérativement effectuer les actions suivantes :
· Inscrire les dix (10) auditeurs de la Cellule Qualité et Normalisation dans un Organisme de certification mondialement reconnu ;
· Formuler les spécifications des besoins en formations certifiantes pour ces Auditeurs ;
· Formuler les objectifs et méthodes de formation pour ladite formation ;
· Préparer les Auditeurs à la Certifications ;
· Assurer toutes les charges (logistiques et inscription) relatives aux benchmaking dans le site choisi ;
Pour des besoins d’efficacité et d’efficience de la formation, le Consultant devra doter trois (03) laptops (icore7,12thGen, 32 RAM, HP windows11) aux Auditeurs du PAD. Lesdites formations se dérouleront hors du pays
	Participants
	
	

	05
	Mise en œuvre du SMR
Le Consultant devra :
· Actualiser du cadre organisationnel, le cas échéant ;
· Actualiser des Plan de Maitrise de Risques (PMR) ;
· Définir d’une méthode de suivi et de revue du système
	Forfait
	
	

	06
	Rédaction et publication de la politique SMR / de gestion des risques

	Forfait
	
	

	07
	Sensibilisation et communication sur la politique SMR
	Forfait
	
	

	
	                           
	
	
	

	
	  
	
	
	

	
	
	
	
	



6. J. Cadre du Détail Estimatif

Objectifs
Les objectifs du détail quantitatif et estimatif sont de fournir des renseignements suffisants quant à la nature et au volume des prestations à réaliser, pour permettre une préparation des offres correctes, précise et équitable entre tous les soumissionnaires.

Détail quantitatif et estimatif
Le détail quantitatif et estimatif comprendra généralement les rubriques suivantes :
a. Les unités suivant le système métrique utilisé ;
b. Les quantités des prestations à exécuter par catégorie ;
c. Les prix unitaires conformes à ceux du bordereau des prix ;
d. Le sous total par catégorie ;
e. Le total hors TVA ;
f. La TVA égale à 19.25% du montant hors TVA ;
g. Le total toutes taxes comprises ;
h. L’AIR (Acompte d’Impôt sur le Revenu) ou la TSR (Taxe Sur le Revenu), selon le cas, est de 2.2% du montant hors TVA ;
j. Net à mandater (f-h).

Modèle de Détail Quantitatif et Estimatif


	N°
	Désignation
	Unité
	Qté
	P.U
	P.T

	01
	Un diagnostic de la situation actuelle/ rapport d’état des lieux
	
Forfait
	

	
	

	02
	Elaboration d’une méthode et technique d’implémentation du SMR au PAD

	Forfait

	
	
	

	03
	Formation sur la compréhension de la Norme ISO 31000 V 2018, le Consultant devra :
· Former en deux groupes et hors site pour une durée de 05 jours, 17 Pilotes des processus, 24 points focaux et 19 membres de l’équipe projet ;
· Fournir un cahier de charge de formation ;
· Définir les objectifs et les méthodes de formation pour l’ensemble des acteurs des processus ;
· Prendre en charge toute la logistique (salle de conférence, vidéo projecteur, casse-croûte et support de formation) nécessaire pour ladite formation ;
	Participants
	60
	
	

	04
	  
Formation certifiante  et benchmaking  
Le prestataire devra fournir un cahier de charge pour l’accompagnement de dix (10) auditeurs à la certification d’ISO 31000 IRCA/PECB Lead Auditor pour une durée de deux semaines et une semaine pour le benckmarking.
D’une manière générale, il devra impérativement effectuer les actions suivantes :
· Inscrire les dix (10) auditeurs de la Cellule Qualité et Normalisation dans un Organisme de certification mondialement reconnu ;
· Formuler les spécifications des besoins en formations certifiantes pour ces Auditeurs ;
· Formuler les objectifs et méthodes de formation pour ladite formation ;
· Préparer les Auditeurs à la Certifications ;
· Assurer toutes les charges (logistiques et inscription) relatives aux benchmaking dans le site choisi ;
Pour des besoins d’efficacité et d’efficience de la formation, le Consultant devra doter trois (03) laptops (icore7,12thGen, 32 RAM, HP windows11) aux Auditeurs du PAD. Lesdites formations se dérouleront hors du pays.
	Participants
	10
	
	

	05
	Mise en œuvre du SMR
Le Consultant devra :
· Actualiser du cadre organisationnel, le cas échéant ;
· Actualiser des Plan de Maitrise de Risques (PMR) ;
· Définir d’une méthode de suivi et de revue du système.
	Forfait
	
	

	

	06
	Rédaction et publication de la politique SMR / de gestion des risques
	forfait
	
	
	

	07
	Sensibilisation et communication sur la politique SMR
	forfait
	

	

	


	
	
	
	
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA (19,25 %)
	

	TOTAL TTC
	                                



Arrêté le présent détail quantitatif et estimatif à la somme de : .............................................
Signature
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	ENREGISTREMENT
	

	
	LETTRE-COMMANDE 
	



LETTRE-COMMANDE N°___________/LC/AOIO/CIPM-AS/PAD/2025 PASSE APRES APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°______/AOIO/CIPM-AS/PAD/2025 DU___________ RELATIF À L’IMPLEMENTATION D’UN SYSTEME DE MANAGEMENT DES RISQUES (SMR) AU PORT AUTONOME DE DOUALA SELON LA NORME ISO 31000 VS 2018.


MAITRE D’OUVRAGE : DIRECTEUR GÉNÉRAL DU PORT AUTONOME DE DOUALA 

TITULAIRE DE LA LETTRE-COMMANDE: ..........................................................................
BP : ....................à......................... Tél.......................... Fax.............................
N°Contribuable :.................................................................................................
Compte bancaire N°.......................................Chez……………………………...
Agence de :…………………………………………………………………………..

OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE : RELATIF À L’IMPLEMENTATION D’UN SYSTEME DE MANAGEMENT DES RISQUES (SMR) AU PORT AUTONOME DE DOUALA SELON LA NORME ISO 31000 VS 2018


MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE
	TTC
	 

	HTVA
	

	AIR (2.2 %) ou (5.5%)
	

	TVA (19.25%)
	

	Net à Mandater
	



LIEU D’EXECUTION : PORT AUTONOME DE DOUALA

DELAI D’EXÉCUTION : DIX-HUIT (18) MOIS

FINANCEMENT : BUDGET PORT AUTONOME DE DOUALA - EXERCICES 2025 et Suivant

TACHE : 3302062
       
           SOUSCRITE, LE.................... 

           SIGNÉE,  LE......................   

           NOTIFIÉE, LE..................... 

          ENREGISTRÉE, LE..............






Pôle de Référence au Cœur du Golfe de Guinée I Pole Of Reference at the Heart of the Gulf of Guinea
Société Anonyme 	« S.A» à Capital public I Capital social : FCFA 18 902 000 000 I N° de Contribuable I M069900009499X I RCCM : 030.153 I NACAM : 034006
B.P./P.O. Box 4020 Douala, Bonanjo – Centre des Affaires Maritimes I Tél. : +237 233 42 01 33 I Fax : +237 233 42 67 97 I www.pad.cm





Entre





Le PORT AUTONOME DE DOUALA représenter par son Directeur Général ci-après dénommé le   « MAÎTRE  D’OUVRAGE »



D’une part



Et


Le ................................................................................................................. Représentée par son Directeur Général ci-après dénommé le « LE PRESTATAIRE »

BP .......................tél.....................................Fax.................................
Sise à............................................................................................

N°RC.....................................................................                          
N° CONTRIBUABLE..........................................................
N°Compte Bancaire........................................................  Chez...............................



D’autre part



Il a été convenu et arrête ce qui suit:


















SOMMAIRE

TITRE I : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
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TITRE III  BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)
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TITULAIRE DU MARCHE .......................................................................................................
BP :........................à......................................Tél.......................... Fax..................................
N°Contribuable :................................................... N°Compte Bancaire............................................. Chez..........................................................Agence de : ...................................................
 
MONTANTS :
	Total HT
	

	TVA (19.25%)
	

	Total TTC
	 

	AIR (2.2 %) ou (5.5%)
	

	Net à Mandater
	



LIEU D’EXECUTION :  PORT AUTONOME DE DOUALA
DELAI DE LLIVRASON :  Dix-huit (18) Mois
VISAS ET SIGNATURES
	Lu et accepté par le cocontractant



Le____________________
	Visé par le Directeur porteur du projet



Le____________________

	Visé par le DCG


Le____________________
	Visé par le DFC


Le____________________

	Signé par le Maitre d’Ouvrage


Douala, Le____________________

	Enregistrement
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Annexe n°1 : Déclaration d’Intention de Soumissionner
Je soussigné,
Nationalité:
Domicile:
Fonction :

En vue de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du dossier d’Appel d’offres International Ouvert n°…………….. pour l’implémentation d’un Système de Management des Risques (SMR) au Port Autonome de Douala selon la norme ISO 31000 vs 2018 déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres
Fait à _________________________ le _________________________________
 



Signature, nom et cachet du Prestataire
















Annexe n°2 : Modèle de caution de soumission
Attendu que (nom du soumissionnaire), ci-dessous désigné « le Soumissionnaire » a soumis son offre en date du (date de dépôt de l’offre) pour l’implémentation d’un Système de Management des Risques (SMR) au Port Autonome de Douala selon la norme ISO 31000 vs 2018.
Nous (nom de la banque) de (nom du pays), ayant notre siège à (adresse de la banque) (ci-dessous désigné comme « la banque »), sommes tenus à l’égard de Port Autonome de Douala pour la somme de ______________________ francs CFA que la banque s’engage à régler intégralement (indiquer le Maître d’ouvrage), s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires. Signé et authenticité par ladite banque le __________ jour de __________ (année).
Les conditions de cette obligation sont les suivantes:
1. Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité stipulée par la soumission dans son offre;
2. Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par le Port Autonome de Douala pendant la période de validité.
a. Manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ou,
b. Manque à fournir la garantie bancaire de bonne exécution, comme prévu dans les Instructions aux soumissionnaires.
Nous nous engageons à payer au Port Autonome de Douala (PAD) un montant allant jusqu’au maximum de la somme ci-dessus dès réception de sa demande écrite, sans que le PAD soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, le PAD notera que le montant qu’il déclare lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux sont remplies et qu’il spécifiera quelle ou quelle(s) condition (s) a joué ou ont joué.
La présente garantie demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus au-delà de la fin du délai de validité des offres ; toute demande du PAD tendant à la faire jouer devra parvenir à la Banque dans ce délai.












Annexe n°3: Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque : référence, adresse …………….................................................................................................................................................

Nous  soussignés  (banque,  adresse),  déclarons  par  la  présente  garantir, pour le compte  de  :
……………....................................................................................................................................................................................................……….. [le titulaire], au profit de
Maître d’Ouvrage
[Adresse du Maître d’Ouvrage]
(« le bénéficiaire »)

Le paiement, sans  contestation  et  dès  réception  de  la  première  demande  écrite  du bénéficiaire, déclarant que………….................……..[le  titulaire]   ne  s’est  pas  acquitté  de  ses  obligations,  relatives  au remboursement  de  l’avance  de  démarrage  selon  les  conditions  du  marché   ………….................……..     du …………..................................……..  relatif aux prestations [indiquer l’objet des prestations, les références de l’appel d’offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de 30 % du montant Toutes Taxes Comprises du marché n° ………….....................................…….. , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit :…………..........................................…….  francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance  sur  les  comptes  de  …………...............................................................……..	[le  titulaire]  ouverts  auprès  de  la  banque ………….................……..………….................……..………….................……..........……..  sous le n° ………….................……..…………....
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
À …......... le ………………..

[Signature de la banque]






Annexe n°4 : Modèle de cautionnement définitif
Banque:
Référence de la Caution : N°_______________ Adressée à Monsieur le Directeur Général du Port Autonome de Douala Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage » -
Attendu que __________________ (nom et adresse de l’entreprise), ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser l’implémentation d’un Système de Management des Risques (SMR) au Port Autonome de Douala selon la norme ISO 31000 vs 2018.
Attendu qu’il est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à 5% du montant du marché correspondant, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,
Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement,
Nous, ____________________________(nom et adresse de banque), représentée par __________________ (noms des signataires), ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de _________________ (en chiffres et en lettres).
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l’entrepreneur, par le Maître d’Ouvrage, de l’approbation du marché. Elle sera libérée dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception provisoire des travaux. Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
                                      Signé et authentifié par la banque
                                               A __________,le__________
                  





PIECE N°9:

LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS









APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT 

N°______/AOIO/CIPM-AS/PAD/2025 DU___________ 
 RELATIF À L’IMPLEMENTATION D’UN SYSTEME DE MANAGEMENT DES RISQUES (SMR) AU PORT AUTONOME DE DOUALA SELON LA NORME ISO 31000 VS 2018 










LISTE DES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISÉS À ÉMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHÉS PUBLICS

	I- BANQUES

	1
	SGC

	2
	AFRILAND FIRST BANK

	3
	BANQUE ATLANTIQUE

	4
	BICEC

	5
	CITICBANK N.A CAMEROUN

	6
	CBC

	7
	ECOBANK

	8
	NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK

	9
	SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUE-CAMEROUN

	10
	STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON

	11
	UBC

	12
	UBA

	13
	BGFI BANK

	14
	BANQUE CAMEROUNAISE DES PME

	15
	BANK OF AFRICA CAMEROUN (BOA CAMEROUN)

	II- COMPAGNIES D’ASSURANCES

	16 
	ACTIVA ASSURANCES

	17
	CHANAS ASSURANCES

	18
	ZENITH ASSURANCES

	19
	PRO ASSUR

	20
	AREA ASSURANCES

	21
	ATLANTIQUE ASSURANCES S.A

	22
	PRUDENTIAL BENEFICIAL CAMEROON

	23
	CPA S.A

	24
	NSIA ASSURANCES S.A

	25
	SAAR S.A

	26
	SANLAM 

	27
	BANGE BANK
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